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Soixante-dix-neuvième session 

Commission des questions politiques 

spéciales et de la décolonisation 

(Quatrième Commission) 
Point 58 de l’ordre du jour 

Application de la Déclaration sur l’octroi 

de l’indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux 
 

 

 

  Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, Cuba, Érythrée, Fédération 

de Russie, Guinée équatoriale, Iran (République islamique d’), Nicaragua, 

République arabe syrienne, République populaire démocratique de Corée, Saint-

Vincent-et-les-Grenadines, Venezuela (République bolivarienne du), Zimbabwe 

et État de Palestine : amendement au projet de résolution XX, publié sous la cote 

A/79/23  
 

 

  Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux : élimination du colonialisme sous 

toutes ses formes et dans toutes ses manifestations 
 

 

1. Au paragraphe 7, remplacer « de tous ceux qui peuvent ou ont pu subir le 

colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations » par « des 

autres territoires qui n’ont pas encore accédé à l’indépendance conformément à la 

résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale et aux résolutions ultérieures des 

organes de l’Organisation des Nations Unies sur la décolonisation ». 

2. Au paragraphe 8, remplacer « Décide de confier au Comité spécial chargé 

d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi 

de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux le soin de faire progresser  » par 

« Décide de faire progresser » et supprimer « le but étant d’en faire une journée 

annuelle de réflexion sur les conséquences du colonialisme et d’hommage à la 

mémoire de toutes ses victimes, ainsi que le soin de recommander, au sein de l’organe 

compétent, des mesures adaptées à cette fin d’ici à sa session de fond de 2025 ». 

3. Au paragraphe 11, remplacer « Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen 

de la question et de lui rendre compte, à sa quatre-vingtième session, de l’application 

de la présente résolution » par « Décide également de poursuivre l’examen de cette 

question à sa quatre-vingtième session ». 
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